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  Lettre datée du 14 février 2012, adressée au Président  
de l’Assemblée générale par le Président du Comité  
pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien  
 
 

 J’ai l’honneur de vous informer que, par une lettre datée du 13 février 2012, 
adressée au Président du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien, le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de l’Équateur 
a communiqué la décision de son gouvernement d’adhérer au Comité, au sein 
duquel l’Équateur avait déjà obtenu le statut d’observateur (voir annexe). 

 À sa 339e séance, tenue le 13 février 2012, le Comité pour l’exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien a accueilli avec satisfaction la décision de 
l’Équateur et approuvé sa demande. De l’avis du Comité, cette décision atteste de 
l’appui international grandissant aux efforts qu’il déploie pour parvenir à un 
règlement global, juste et durable de la question de Palestine. 

 Au vu de ce qui précède et sachant que la composition du Comité est du 
ressort de l’Assemblée, je vous saurai gré de bien vouloir porter cette question à son 
attention pour approbation. 
 

Le Président du Comité pour l’exercice 
 des droits inaliénables du peuple palestinien 

(Signé) Abdou Salam Diallo 
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  Annexe 
 
 
 

 La Palestine a toujours été à l’ordre du jour de la diplomatie et de la politique 
étrangère du Gouvernement équatorien. L’Équateur a soutenu toutes les résolutions 
de l’ONU sur la Palestine et la reconnaissance d’un État indépendant de Palestine, 
témoignant ainsi de sa solidarité avec le peuple palestinien.  

 Dans ce contexte et afin de réaffirmer une fois de plus son soutien en faveur 
des droits du peuple palestinien, j’ai l’honneur de vous informer de la décision prise 
par le Gouvernement du Président Rafael Correa d’adhérer au Comité pour 
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien. 
 

Le Représentant permanent adjoint  
de l’Équateur auprès de l’Organisation  

des Nations Unies,  
Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Diego Morejón  

 


